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REPUBLIOUtr DU BBN]N

PE.IJ'I]D]]NCE DE L,\ RtrPUBLIQUE

fa Décision N' 91 -042/HCR,'PT
tj-on des résul-tats définitfs
présidentielles du 24 Mars 1'-

].e Décret N' 94-1 f4 du 06 liai
Gouvernement I

DECRjjT t:t' 94-264 du 11 Àott 1994

Ltr PRES]DEf,{T DE L.i REPUBLTQUE,

CHDF DE LIET-,T,
CHtrF DU Gotj'i- , ii,l . ii'IT,

VU:. I Ia Lol N' 9O-O12 du 1 1 Décenbre -1 9'9O portant
1â République du Bénin ;

Portant créaticn, attributions, orga-
nisation et fonctionnenent de
1t Insnec'Lion Générale du lfinistère
dc.s Trav:ux Pr:bf ics et des Trançports.

Constituti.on.de

\,1J

VU

VU

du -.rdud
C1 .

() ffars
er:xi ème

1991 portant prorlama -
tour des élections

1994 portant cornposition du

Ie Décret No 92-1 8 du Oj ir.ivrier 1992 portant attîibutions,
organisation et fonctionncncirt clu .''linistère des Travaux Rrb Lic^s
et des Transports ;

SUR fuoposition du Ministre dc.s Tr-avaux IàrbLics et des Transports

LE Conseil- des l4injstres en-ce:rdu en sa séance du Mercrcdi 29 Juin
4 00/, .L a)'+ ;

DEC trTE

Article 1er.- Il- est créé au l'Iii:istère cles Travaux Publ-ics et des
Gin.rrrl-e irlecée 3ou3 f ?Àutorlté- qqîransports, rüe Inspectii)n

I{inl-sühe des Travaux 'R-.:hfics et- Cr:s 1.'ransp'-rts.

ÀrticLe 2.- Lr Inspection Générale du Linistèrc des Travaux Publics
et.des
Servic es
trés Cu
iàb1j.cs

iai-- s;,cr -s es'L cha;gét i--c vei .|..er au.bôh f onctiù!:tnement cl,ls
Centrauxr des Directii,r.s Tecliniquês,des ServiCes cléconcen-

l,iilistèl'e, des Sociétésr rjtablisseLrents ou Organisrnes
et Semi--Publics sous tu Lelfc.

iL ce tltre,
- eI1c effec cue des ro-iss j-;its dt Inspecticn et de contrôle en \rLiLl

de st assurer de l-a fi.abifité et cle l_a sincérité des opérations
techniques, administratives et financières i ,...1...

CHAPITRE I:CRErlTtrOfl jT -,-iTilItsUTIOllS l
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- êIIe .ÿei1l-e à 1I ex.{cution e {, au contrôIe d es travar.x d. r intérôtpublic r-.ans l-e doniaine des Travau< Pubf ics et d es Îransports ;

mance
des de

prograrnme approuvé par le lvlinistre,
demande du Ministre .

rec on-
nétho-

intcrvient sur 1a 'base drun
soit de nanière ihbpinée à 1a

elle suj-t 1e f onctioni ernellt régulier d.es Servj-ces et
au Ministie, des mesl:res propres à ltamélioration destravail- au niveau des d.ifférents secteurs d.ractivités

- elle veil-Ie ar: respect scrupufeux des textes 1égislatifs etréglementaires en viguer.:r- ainsi 
- 
qu-t à IIobservation des"pràtiquesadninistratives admines ou codifiées ;

- elIe assiste 1e Ministre des Travar:x Rrblics et des Transportspcui' -;outes Ies questions directenent ou indirectenent 1i.ées à
1l organisat-i.on, au fonctionneuent et au contrôle de tous 1es

, §ecteurs dractivités du Ministàre ;

- el1e exécute toute nission d r enquête rend.ue. nécessaire par
o une situation particulière.

{rtjcJ.e f .- Lr Inspection Génér:fe

CHÀPfTRE :ORG,NI,:J..]]ICN
L I INSPECT,ION

ET- FONCTIONNE}{EI'IT DE
GEJ.TERALE

lirticf e 4 Lr fnspection Générale çlu Ministèr
des Transports est dirigée p,,,r utl Inspecte

: des Travaux Pubircs
ur directement ratta-et

-4rjigfe-§:-- Les Inspections, .enquêtes et études confi-ées à lrIns-pection Générale peuvent, re cas -échéant, être condui.tes aussi avecdrautres corps de contrôie externes au:Ministèr. a;;-il;";;Publics et des Transports.

ché au Minist

l\r_tjrÆ.1. -. Lt fnspec bion Gén.jrrfe, dotée d rr:_n Secrétariat, extanfmee par des Inspecteurs.

iirticl-e Les fnspecteurs en nission peuvent vérlfier ou faireverl- fier la natérialité d.es tr Avalix, p].estat iôits- ou:Journitures
e ffectués par ou pour fe conpte du l.'Li,nistèqe des Travau:ç publ.i.cs
et des Transports dans int but cl t intérêt public

Article
habili
toires

e a prêndre ou

f:

néic;si i;é , . Trïnspeeteur
faire prendre toutes 1es

en- Tlllssj.on est
Iüesures,. conoerva-
biens pu,blics.

,En cas Ce

l equr-ses pour assurer 1ê sâu\Egarde des

Articl_e Les missions de 1I fnspecti.ôn Générale sontInspecteur, scit par Lrne brigade composée deInspecteurs.
so1 par un

effectuées
deuxou plusieurs



Dans c
grade 1c p1u

Lr Inspecteur Géné
tre des Tra val;x Publics
son avi-s' rooti.vé.

Articfe 10.- Lr Inspecteur
u1 e une mission remet o

1r Inspecteur Généra1 dans 1
de sa missi-on.

en ûissiôn ou 1e Responsable de 1
b1if,c t(rlre,ient ul rapport écrit à
es irente (5o) 3ours'[ui suivent

e dernier cas, 1tIns,;ecteur 1e plus ancien dans ]-a
s élevé a 1a resi)onsabilité de ccnduire 1a nlssion. -..'

a con-

]9 gfr'- -

râi transmet 1e rapport de mission au l[lnis-
et d-^s iransl.,orts par une note comportant.. 

',.''-+L,,

-:-)-*-''''

Article 11.- Dand ]e cadre d
MInfstère et de ses rapports
Ministérie1s,. It Inspection Gé
tre des Travaux Publics et de
l-t état des rapl>orts de travai
Centraux et .les Services Exté
rents Sertiees du ÿIinistère e

u suivi régulier du fonctionnement du
de travoil avec les autres Départements
nérale dresse périodiquetnent au Minis-
s Trans,:orts, un compte-rendu sur
1 en-bre d rurxe part, 1es Services
ricr-.rs, 'et d I autre part, 1es diffé-
t lcs autres Départements Minlstériels

LrInspection Générale proiros- ; ju*.r ùi cadre, toute nesure de
rationafisation nécessoire.

,CHAPITRN II : D]IJPOSIIILIiIS DI\ERSES

Article_,1 -2 "- Lt Tnspecteur Général est noruré par Décret pris en
Conseil des Ministres sur prol:ositicn du Minj-stre des Travaux
Publics et des Transports.

f1 est mis fin à ses fonctions dans 1es mêmes fornes.

irrtiql-c 1l . - Les Inspecteurs si-,;rt normés par -rrrêté du Ministre
des Travaux Publics et des Transports sur prcposition de 1r Inspec-
teur Généraf.

Articl-e 14.- Les indeunités afloués à ltlnspecteur Général- et aux
ce1les définies par les textes réglementairesTnsfectèurs, sont

en vlgueur. -.

Àrtic].e 15.- La
tf onlè-l[â furr,a
moral. des agents

mission de ]-r Ins,,ection Généra1e vise à ].tané].iora-tion tectnique ct 1:rofes sionnelle, au redressement
de toutes 1es strr,rctures objet drun contrô1e.

de
is

Artic_}e 16.- Tout agent lnvesti'
son concours à 1.tTnspecteur en m

'l tautorité publique doit prêter
s.Ion .
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Articie "l Les moyens à nettre à fa disposition de 1

Par Ie Président de
Chef de ltEtat, Che

riepub.Laqrj,e,
u GouvernenrGnt,

t Inspecti-,n

t\

en e ans le cadre de chaque mission f c.ront lf objet druneDécision du Minlstre des lravaux li_rblics et des Transports ou aubescin dru::e Décision con jointe du l.linistre des Travaux Publics r:tdes Transports et du l4inistre des Finance

ft.191gl§.-- Le Ministre des Tre'alrx pr:bIiop et des Transports etl-e Ministre des Finances sont chcrgés de 1'afpi-igÀii"n-à"-i"o""ntDécr:et qui abroge toutes oisposiiiSn! Ji"".r",r"es contraires.

lLrticl Le préscnt Décret qui prend. ef,{gt,pour compter.de sa da-e 1

te de slgnature, sera publié au Jouryral Ofilciel._

Fait à COTONOU, te 11 Aott 1994

Ja
IO

Le Ministre drEtat à la Êcésidence
4. f? République, Chargé d.e 1àCoordination de . r,rcti5n Gouvàr:ne_mentale et de I a Déîense fv"iinrl.T",-

Nj-céphore SOGLO.-

Le It[inistre des Finances

Pi,.rr MEVT
llini s r'ê n r na are

Le Ministre des Trs.;aux pirblics
et des Transports, (--

tYl)I t.
{

Lazare KP;\TOUKIrÂ. - '' -Paul DOSSOU

,.;)/îtt

a---l'

I'ryLIATIONS : pR 6 ÂN 4 cs 2 i.EpR-Dr.l /+ ifrpt=MF I IcE 2 AUTRES M]Nrs_
îERES 18 DGBM 2 CF 2 DGTCP 2 DGTI] 5 DPP,DLC-TNSÀE 3 IGfuI 2 DCCT, 1
GCONB 1 UM-FASJEP.EIA J BN-D,N 2 JORB 1.-
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